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EN QUELQUES MOTS

CARTE DES INTERCOMMUNALITÉS
ADHÉRENTES AU 1ER OCTOBRE 2024

1 CC Balcons du Dauphiné
Porte de l’Isère (C.A.P.I.)
CC Les Vals du Dauphiné
CC Entre Bièvre et Rhône
CC Bièvre Isère

CC Cœur de 
Chartreuse
CC Saint-Marcellin
Vercors Isère Communauté
CC Massif du Vercors

Métropole Grenoble-
Alpes-Métropole

CC de l’Oisans

CC de Bièvre Est
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CC Le Grésivaudan
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CA du Pays Voironnais7

• Commission réglementaire regroupant toutes 
les intercommunalités du département et TE38 se 
réunissant deux fois par an.
•        Vise à partager les expériences, coordonner les actions 
et mettre en cohérence les politiques d’investissement 
dans les domaines énergétiques.

Commission consultative paritaire 
pour l’énergie (CCPE)

Conseils, mise à disposition de données, accompa-
gnement dans le cadre de l’élaboration et la mise à 
jour de votre PCAET, partenariat formalisé avec le 
concessionnaire Enedis.

PCAET

ÉCLAIRAGE PUBLIC

Adhésion à un groupement d’achat départemental de 
fourniture d’électricité ou de gaz pour vos bâtiments et 
éclairages publics pour optimiser les prix et bénéficier 
d’une expertise technique optimale.

ACHATS D’ÉNERGIES

• Expertise et conseils dans l’élaboration des PLUI.
• Conseils en matière de réseaux d’énergie.
• Conseils ou avis sur les devis d’ENEDIS.

PLANIFICATION ET AMÉNAGEMENTS

CASSINI
CARTOGRAPHIE ET SIG

PCRS

• Logiciel de planification et d’aide à la décision et 
d’actions concrètes à mener concernant la transi-
tion énergétique à moyen et long termes.
• Analyse du potentiel d’énergies renouvelables de 
votre territoire.

PROSPER

Conseil en énergies (CEP)
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Certificats d’économies d’énergie (CEE)

Accompagnement de vos projets (éolien, photovol-
taïque, méthanisation, hydroélectricité) par la SEM En-
erg’Isère dont TE38 est actionnaire majoritaire.

Énergies renouvelables

• Mise à disposition de bornes de recharge publiques 
sur votre territoire.
• Intégration des bornes dans le réseau eborn compre-
nant 11 départements et favorisant ainsi la mobilité 
électrique de vos usagers.

Bornes de recharges pour véhicules 
électriques

APU

       L’adhésion à TE38 est gratuite. sion 
à TE38 est gratuite.
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CC Coll’in Communauté14
CA de Vienne Condrieu15



REJOIGNEZ NOTRE RÉSEAU !

TE38
AUX CÔTÉS DES
INTERCOMMUNALITÉS
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www.te38.fr

Contactez-nous

Territoire d’énergie Isère
27 rue Pierre Sémard
38 000 Grenoble

contact@te38.fr

04 76 03 19 20

Suivez-nous sur Twitter
@TE_ISERE

Représentation au sein 
de te38

 TE38 s’est fixé comme ambition de tra-
vailler avec l’ensemble des acteurs publics 
en matière énergétique.

Bertrand LACHAT,
Président de TE38 et 
Vice-président de la 
FNCCR

Retrouvez toutes nos actualités et 
notre espace documentaire sur

« 1 représentant au sein de la Commission 
Consultative Paritaire pour l’Energie 
(CCPE) pour toutes les intercommunali-
tés présentes sur le territoire (y compris 
celles non adhérentes).
Ce représentant pourra être le même que le 
délégué titulaire désigné.


